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En finir avec 
les gesticulations

L
a  r e q u ê t e  d ' a s i l e  de celui ou 
ce lle  qui ne  peut  fournir  
une pièce d'identité ou qui 
dépose tardivement sa de 

m ande ne sera pas prise en con 
sidération. Tel est le projet que 
le Conseil fédéral propose aux  
C ham bres fédérales d 'adopter  
en procédure d 'urgence, avec  
effet au 1er juillet prochain.

Ces dispositions figurent dans 
la Loi sur l'asile actuellement en 
rév is ion  d evan t  le Parlem ent.  
Mais ce dernier tarde à clore ses 
travau x  et le n o m b r e  des re
quêtes  m arque u n e  forte aug 
m entation cette année. Pour Ar
no ld  Koller il faut d on c  réagir 
p r o m p te m e n t .  D 'a u ta n t  p lus  
que les appels se 
f o n t  p r e s sa n ts  
p ou r  u n e  in te r 
v e n t io n  de l'ar 
m é e  aux  f r o n 
tières.

U n e  fo is  de  
plus les autorités 
tentent de calmer 
le jeu par u n e  pure g es t icu la 
t ion . En effet, l'histoire  c h a o 
t iq u e  du d ro it  d 'a s i le  n 'e s t  
qu'une longue suite de durcisse
m ents  qui tous se sont révélés 
inefficaces à contenir l'afflux de 
réfugiés et à tranquilliser l'opi
n io n  publique (voir  le dossier  
de l 'èd ito ) .  Ces nou ve lles  m e 
sures, reprises de l'initiative po 
p u la ire  de l 'U D C  re je tée  en  
1996, Arnold Koller les qualifiait 
alors de «contradictoires, dépas
sées et in e ff ic a c e s  ». Par quel  
tour de passe-passe seraient-elles 
aujourd'hui in d isp en sab les  et 
sensées?

En insistant sur la nécessité de 
combattre les abus, ce que per
son n e  par ailleurs ne  conteste,  
le gouvernement sème l'illusion

Pourquoi les autorités 

ne prendraient-elles 

pas, enfin, le parti de 

parler vrai ?

et programme un échec qui ali
m entera  p r o c h a in e m e n t  l 'ex i 
gen ce  d 'un  n o u v e a u  durcisse 
ment.

Car le cœ ur du problèm e ne  
réside pas dans les abus. Mais  
bien dans la multiplication des 
fo y er s  de t e n s i o n s  de  par le 
m o n d e ,  d a n s  les  d isp a r ité s  
criantes entre les habitants de  
cette planète. Tant qu'ils persis
t e r o n t ,  a u c u n e  lo i ,  auss i  d é 
taillée et répressive fût-elle, ne  
pourra contenir les m ouvem ents  
migratoires qu'ils engendrent.

Faut-il pour autant baisser les 
bras et, com m e certaines organi
sations le suggèrent, ouvrir tout 
grand n o s  portes?  Certes pas.

Mais p lu tô t  que  
de céder à la pres
sion des circons
ta n c e s  et de  
m u lt ip l ie r  les  
p r e s c r i p t i o n s  
alib i ,  p o u r q u o i  
les  a u to r ité s  ne  
prendraient-elles  

pas, enfin, le parti de parler vrai. 
A savoir, dire et répéter que le 
problème est complexe, qu'il re
lève de la communauté interna
tionale tout entière. Que la Suis
se est prête à assumer sa part de 
responsabilité mais que son iso
lement au centre de l'Europe en  
fait un lieu particulièrement at
tractif pour les requérants. Que  
le temps est peut-être venu d'at
taquer à la source les causes de  
ces migrations de la peur et de la 
fa im . N o t a m m e n t  en  c o n t r i 
buant sur place à l'éradication de 
ces causes -  le commerce et les 
bérets bleus vous saluent. Bref, 
u n  d iscou rs  qui tra n ch e  avec  
celui des xénophobes, car, sur ce 
terrain glissant, ces derniers se
ront toujours gagnants. JD



DOSSIER DE L'EDITO

De révisions en échecs
De 1981 à 1998, la politique 
fédérale en matière d'asile a 
subi moult modifications, 
suscitées tan t par le 
gouvernement et le 
Parlement que par les 
initiatives populaires. 
Chronologie.

J
u s q u ' e n  1981, date de l 'en trée  en 
vigueur de la Loi sur l'asile, la poli
t iq u e  fédé ra le  en  la m a t iè re  se 
conforme à la Convention interna

tionale de 1951 -  Convention de Paris
-  qui règle le s ta tu t des réfugiés. Le 
Conseil fédéral seul édite les disposi
tions d 'application. C'est le souci de 
réunir des dispositions éparses dans un 
texte unique et d'assurer la légitimité 
démocratique de cette politique -  dé
sormais le Parlement et le peuple au
ront voix au chapitre -  qui conduit à 
l 'adoption de la loi de 1981.

La première révision in te rv ien t en 
1983 déjà. La procédure mise en place 
en 1981 est complexe et les effectifs 
disponibles pour l 'app liquer insuffi
sants. C 'est pourquo i une  forte aug
m e n ta t io n  du n o m b re  des requêtes 
provoque une accum ulation des dos
siers en attente. Par conséquent, la ré
vision in troduit  un allégement de la 
procédure. En vain.

En 1985, le Conseil fédéral annonce 
en effet une deuxième révision. Doré
navant le gouvernement disposera de 
pouvoirs étendus en cas d'afflux extra
ordinaire de requérants. 11 désignera les 
postes-frontière auxquels ces derniers 
on t l'obligation de s'annoncer. La pro
cédure est une nouvelle fois simplifiée 
et les candidats à l'asile équitablement 
répartis entre les cantons. Les requé
rants ne peuvent travailler durant les 
trois premiers mois de leur séjour -  
effet dissuasif espéré -  et une aide au 
départ est prévue -  c'est le volet incita
tif. La gauche politique et syndicale 
lance le référendum avec l'appui d 'or
gan isa tions religieuses et tiers-m on- 
distes. Le peuple, à deux contre un, et 
tous les cantons approuvent la révision 
en 1987.

Las, en 1989 le Conseil fédéral déci
de une nouvelle révision. Il faut rendre 
la Suisse encore moins attractive. Un 
premier tri des requêtes doit permettre 
de rejeter rapidement celles qui se ré
vèlent m anifestem ent infondées. Un 
prélèvement sur le salaire du requérant 
garantira la couverture des coûts d 'une 
éventuelle assistance. Petite ouverture 
néan m o in s :  l 'adm ission des réfugiés 
de la violence, qui ne répondent pas 
aux critères de l'asile, devient possible. 
Ces modifications font l'objet d 'un  ar
rêté fédéral urgent (AFU) valable jus
qu 'en 1995.

La pression sur le gouvernement ne 
cesse pas pour autant. Plusieurs can 

tons font usage de leur droit d'initiati
ve p o u r  ex iger la s ta b i l i s a t io n  du 
nom bre des requérants (Zurich), l 'in 
carcération des requéran ts  déboutés 
(Argovie) ou l'expulsion des clandes
t in s  e t la c o n f is c a t io n  des salaires 
(Thurgovie).

Légale, illégale

En 1991, le nombre des nouvelles re
quêtes dépasse 41000, un record. L'oc
casion pour  les D ém ocrates suisses, 
l 'ex-Action nationale , de lancer une 
in itia tive popula ire  « Pour une  poli
tique d 'asile ra isonnable». La raison 
consiste en l'occurrence à expulser les 
requérants entrés illégalement en Suis
se. L 'Union dém ocra tique  du centre 
(UDC) n'hésite pas à se profiler sur ce 
terrain glissant. Poussée par sa section 
zurichoise  et les é lec tions fédérales 
proches, elle dépose en 1993 une ini
t ia t iv e  « C o n tre  l ' im m ig ra t io n  illé
gale » : la Suisse n 'entrera plus en ma
tiè re  su r  les d e m a n d e s  d 'a s i le  de 
requérants entrés illégalement sur le 
territoire helvétique.

En 1994, le Parlement adopte les me
sures de contrainte à l'égard des étran
gers qui concernen t donc  également 
les requérants d'asile. Détention pour 
trois mois dans l 'a t ten te  d 'u n e  déci
sion de séjour -  si l'étranger ne coopè
re pas avec les autorités -  pour neuf 
mois au m axim um  en vue de son re
foulement, s'il est à craindre qu'il se 
soustraie à son renvoi. Cette loi est ac
ceptée en référendum par 73% des vo
tants et l'ensemble des cantons.

En 1995 débute la procédure de révi
sion totale de la Loi sur l'asile. Il s'agit 
d'intégrer l'AFU de 1990 dans le droit 
ordinaire. L'année suivante, l'initiative 
des Démocrates suisses est déclarée ir
recevable parce que contraire au droit 
in te r n a t io n a l .  Par c o n tre ,  celle  de 
l'UDC récolte 46,3% des voix et l'ap
pui de onze cantons, un résultat qui va 
peser lourd sur la révision législative 
en cours. Alors q u 'A rn o ld  Koller la 
qualifiait de contradictoire, dépassée et 
inefficace, il en reprend l'idée centrale, 
certes atténuée. Aujourd’hui, parce que 
les travaux de révision n 'avancent pas 
suffisamment vite, le Conseil fédéral 
demande au Parlement d'adopter dans 
l'urgence des mesures qui permettront 
d'écarter les requérants sans papier ou 
qui se trouvent illégalement en Suisse 
depuis un certain temps. jd



CONSTITUTION FÉDÉRALE

Qui gérera les réserves de la BNS ?
La question de la gestion des fonds non affectés de la BNS pose problème: 
comment éviter la confusion des rôles?

L
a  C o n s t i t u t i o n  s e r a  donc révisée 
pour décider de l'affectation des 
réserves de la Banque nationale  
non nécessaires à l'application de 

sa politique monétaire.

Gestion délicate

Les discussions semblent vives pour 
savoir quels seront le statut et l 'indé
pendance de la Banque. En revanche, 
plus g rand-chose  de nouveau  sur la 
création de la Fondation de solidarité 
et encore moins sur les « autres » 7 mil
liards devant être eux aussi libérés. Par 
ailleurs il est admis que la BNS fera une 
politique de placement active, permet
tant une distribution accrue de divi
dendes. Cantons et Confédération qui 
en sont les bénéficiaires on t déjà es
compté ces recettes nouvelles qui ont 
g r a n d e m e n t  fac il i té  les r é su l ta ts  
consensuels de la récente Table ronde.

RETRAITE ANTICIPÉE

Mais qui gérera les sommes considé
rables qui ne seront pas affectées à la 
politique monétaire. La Commission 
pour les questions conjoncture lles  a 
émis le vœ u que ces fonds et ces ré
serves «détachées» ne soient pas gérés 
par la BNS, mais confiés à des tiers. Les 
arguments ne m anquent pas de perti
nence. La BNS dispose d 'informations 
privilégiées sur l 'évo lu tion  des taux 
d'intérêt. Elle pourrait les utiliser pour 
mieux rentabiliser les fonds don t elle 
assumerait la gestion. Dans un métier 
où l'on pourchasse tout ce qui pourrait 
ressembler à un délit d'initié, la confu
sion des rôles de la BNS, à la fois ges
tionnaire de fonds et gardienne de la 
monnaie nationale, serait préjudiciable.

Mais l 'au tre  term e de l 'a lte rnative  
n'est pas satisfaisant non  plus. À quel 
privé confier la gestion d 'une partie de 
la fortune nationale? Com m ent éviter, 
en le faisant, un avantage injustifié? Et

Attention au piege 
de la courte vue

L
e s  s u p p r e s s i o n s  d  e m p l o i s  p rovo 
quées par une conjoncture écono
m iq u e  m o ro se  et par  les 
nombreuses restructuration d 'en 

treprises o n t  fait grim per le taux de 
chômage. Mais le fort recul des actifs 
dans la tranche d'âge des 55-65 ans est 
également à mettre au com pte d 'une  
pratique fort prisée par les employeurs, 
la mise à la retraite anticipée des tra
vailleurs les plus âgés.

Un véritable gaspillage 
de forces vives

Cette solution, moins brutale pour 
les salariés, permet en outre de déchar
ger l'assurance chômage. Mais au vu 
de l 'augm en ta tion  de l'espérance de 
vie et des modifications dans la struc
ture de la population active, cette pra
tique va peser d 'un  poids financier très 
lourd sur les jeunes générations. L'Alle
magne et la France en savent quelque- 
chose, elles qui o n t  la rg em en t  fait

appel ces dernières années à cette solu
tion de facilité.

En effet, com m e le m ontre  une re
cherche effectuée aux universités de 
Berne et de Fribourg, la population ac
tive diminuera régulièrement à partir 
de 2010, d 'environ  5% en vingt ans. 
Par contre la part des actifs de plus de 
50 ans -  22% en 1990 -  passera à 30% 
au cours des trois prochaines décen 
nies.

D ans ce t te  p e rsp ec tiv e ,  les c h e r 
cheurs considèrent comme une erreur 
fatale la tendance actuelle des entre 
prises à ra jeunir leur personnel. Ces 
dernières d ilap ident ainsi un  capital 
hum ain  précieux d o n t  les caractéris
tiques -  capacité de jugement, sens des 
responsabilités, large expérience, pon 
dération -  gagnent aujourd'hui en im
po rtance . C 'es t  p o u rq u o i  d ev ra ien t  
s'imposer plutôt des modèles de mise 
à la retraite progressive et l 'intégration 
des retraités dans des projets à titre de 
conseillers. jd

surtout l'obligation, liée à ce mandat, 
d 'ob ten ir  le meilleur rendem ent pos
sible n 'est pas neutre. Le profit entre 
dans un jeu concurrentiel où il y a des 
gagnants et des perdants. Les fonds na
tionaux doivent-ils être partie à ce jeu?

C 'est la raison pour laquelle nous 
avions privilégié le remboursement de 
dettes. Qu'il s'agisse des pays les plus 
pauvres, au titre de la solidarité, ou de 
la C onfédéra tion  et des can tons. Ce 
choix, d o n t  il faudrait débattre  plus 
largement, aurait l'avantage de ne pas 
entraîner la BNS dans le jeu des inté
rêts privés.

N a tu re l lem en t cette  d iscussion ne 
doit pas toucher la Fondation de soli
darité. L 'intention a été lancée publi
q uem ent et in ternationalem ent, non 
sans quelque maladresse il est vrai. Elle 
m érite  d 'ê tre  défendue . Elle engage 
non seulement notre générosité, mais 
aussi notre crédibilité. ag

PRÉVENTION

Côté police, 
côté Banque

P
O UR COMBATTRE L'INITIATIVE p o u r  u n e  

«Suisse sans police fouineuse», le 
Conseil fédéral souligne l 'im por

tance des mesures préventives. La poli
ce ne peut se contenter, dit-il, d'appli
q u e r  s t r i c t e m e n t  les p ro c é d u re s  
pénales et n 'in tervenir que lorsqu'un 
acte punissable a été commis ou est sur 
le point de l'être. Elle doit aussi exercer 
une surveillance permettant de réunir 
des indices justifiant, le cas échéant, 
l'ouverture d 'une enquête pénale.

Mais lorsqu'il s'agit d'évasion et de 
fraude fiscale, et no tam m ent en matiè
re de collaboration in ternationale, la 
Suisse refuse obstiném ent toute levée 
du secret bancaire s'il n'est pas justifié 
par l'ouverture d 'une procédure péna
le. Pas q u e s t io n  de c o m m u n iq u e r ,  
même sur la base de présomptions, des 
renseignements qui permettraient pré
cisément l'ouverture d 'une  procédure 
pénale. Seul le flagrant délit est pris en 
compte.

Le m êm e État s’autorise deux m o 
rales et deux pratiques: l 'une pour sa 
sécurité, l'autre pour son profit. ag



NOTE DE LECTURE

Les maisons
Un bouquiniste de Bruxelles 
par un samedi pluvieux 
d'avril... 
Maisons du peuple... 
un livre d'architecture 
déniché par ma compagne...

du peuple

E
n  S u i s s e  r o m a n d e  le nom  de «Mai
son du peuple» surnage à travers 
un  im m eub le  a n o n y m e  et sans 
grâce de Lausanne, et le majes

tueux gratte-ciel de Bienne, construit 
en 1932 -  p e n d a n t  longtem ps l ' im 
meuble le plus haut de la ville, symbo
le d 'u n  tem p s  qui glisse le n te m e n t  
dans l'oubli, où le m onde  du travail 
cherchait à organiser sa vie de manière 
a u to n o m e .  Les m a iso n s  du  p eu p le  
n 'étaient d'ailleurs pas forcément liées 
aux  idées  de la g au ch e ,  c o m m e  le 
m o n tre n t  bien les casa del popolo de 
l'Italie mussolinienne, peu nombreuses 
il est vrai.

En 1884, 
première maison du peuple

Mais la terre d'élection des maisons 
du peuple, ce fut avan t to u t  la Bel
gique, les Flandres industrielles, sans 
distinction de frontière, de Lille à Am
sterdam, avec quelques surgeons alle
mands et suisses. La première maison 
du peuple na ît  à Gand en 1884. Les 
m em bres socialistes du syndicat des 
boulangers  s’in s ta l len t  dans une  fa
brique désaffectée. Ils créent la coopé
rative «Vooruit» (En avant) et instal
lent un grand café au rez-de-chaussée, 
avec des bureaux, une imprimerie et 
une boulangerie. Une salle des fêtes et 
une bibliothèque sont créées à l'étage.

Toute l'originalité des futures m ai
sons du peuple et des controverses qui 
s'y dérouleront y est déjà résumée. Le 
café est là pour remplir les caisses de la 
coopérative. Très vite les maisons du 
peuple  se diviseront entre  celles qui 
o n t  u n  café sans alcool, pour lu tter 
contre ce qui passe alors pour la plaie 
du m onde ouvrier, et celles qui servent 
malgré tou t de la bière, ce qui, bien 
sûr, rapporte nettem ent plus...

La boulangerie et l'imprimerie sont 
là comme exemple de production au
to n o m e  de l 'économ ie  libérale. Pen
dant très longtemps, jusqu'à la Premiè
re G uerre  m o n d ia le  à peu  près, les 
boulangeries resteront un des piliers de 
l'activité des maisons du peuple. La bi
b lio thèque  et la g rande salle son t  là 
pour la culture populaire, les rassem
blements et les spectacles. Ce parti ar
chitectural gantois, conséquence des 
volum es du b â tim en t utilisé, fut cu
rieusement repris sans grand change
m ent dans presque toutes les maisons 
du peuple ultérieures.

Ainsi la grande salle est toujours à 
l'étage, jamais au rez-de-chaussée, ré
servé, lui, au café. Plus tard, dans les 
années trente, les maisons du peuple 
sacrifièrent les cafés pour les cinémas, 
distraction populaire par excellence. 
Sur certaines façades des années trente 
(Herstal, M ontégnée en Belgique), le 
m ot « cinéma » est nettement plus gros 
que « m aison  du peuple  »... Le b â t i 
m ent actuel de la maison du peuple de 
Lausanne, construit en 1961, ce qui en 
fait l 'avant-dernier construit en Suisse
-  la dern iè re  m a iso n  du peup le  est 
celle de Lugano de 1969 -  rep rend  
cette idée du cinéma, du café et de la 
grande salle sur un niveau différent.

Revenons en Belgique, pays par ex
cellence des maisons du peuple, qui vit 
la c o n s t r u c t io n  de la p lu s  cé lèbre  
d 'e n t re  elles à Bruxelles, par Victor 
Horta, architecte créateur de l'art nou 
veau, en  1899. Ce b â tim en t to u t  en 
courbes et en volutes, fut démoli dans 
les tristes années soixante, et remplacé 
par un  gratte-ciel sans âme. Le finance
m ent de l'édifice n'est pas sans intérêt. 
Le parti ouvrier belge (social-démocra
te) lança une souscription parmi ses 
membres, mais de nombreux représen
tants d 'une bourgeoisie éclairée, parmi 
lesque ls  le g ran d  in d u s tr ie l  Solvay 
con tr ibuèren t  pu issam m ent à l 'érec
tion de l'édifice.

Diversité architecturale

Ce modèle se retrouve fréquemment. 
La m a iso n  du  p e u p le  est so u v e n t  
construite par une alliance financière 
entre syndicalistes et bourgeois. Dans 
sa forme canonique, le bâ tim ent des 
ouvriers est essentiellement social-dé- 
mocrate. C'est ainsi que les municipa
li tés  c o m m u n is te s  f rança ises ,  par 
exemple, en on t très peu construit. Si 
les édifices belges sont les plus intéres
sants , ce n 'e s t  pas seu lem en t  parce 
qu 'ils  son t  les plus nom breux , mais 
aussi parce que tous les grands archi
tectes du mom ent s'y sont attelés.

Dans les autres pays, le travail sur les 
formes resta beaucoup plus banal, avec 
u ne  ex cep tio n , tou te fo is ,  la Suisse. 
Nous avons déjà m entionné l'exemple 
b iennois , mais la m aison du peuple 
«Limmathaus» à Zurich fut un des pre
miers édifices construits en Suisse, en 
1931, selon les recettes du Bauhaus, de 
quoi faire décidément regretter la mé
diocrité de l'édifice lausannois! jg



COMPTOIR SUISSE DISPARITÉS

Erreur au long cours

L
e  c o m p t o i r  d e  B e a u l i e u  verra ses 
installations, partiellement obso
lètes, reprises par une Fondation 
dotée de 80 millions par les pou

voirs publics. Lors de la préparation du 
projet de création de cette fondation, 
une erreur juridique majeure s'est glis
sée dans le dossier. Les juristes de l'Etat 
de Vaud o n t  en  effe t  a l lè g re m e n t  
confondu trois notions:
• Fondation de droit privé, créée par 
un acte no ta r ié  et régie par le code 
civil.
• Fondation de droit public, instaurée 
et régie par un  décret ou une loi du 
Grand Conseil
• Fondation de droit privé, mais recon
nue d'intérêt public par le fisc cantonal 
et fédéral (c'est-à-die exemptée d'im- 
pôt).

La lecture des explications présentant 
le décret cantonal (et repris in extenso 
dans le préavis municipal lausannois) 
montre que l 'on glisse innocem m ent 
d'une notion à l'autre, sans en saisir les 
différences. Et le Grand Conseil a voté 
sans sourciller un crédit de 30 millions

ASSURANCE MALADIE

pour une fondation dite de droit public 
alors qu 'en  réalité elle était envisagée 
com m e de droit privé. Le dossier est 
passé au Conseil d 'État, devan t  une 
co m m iss io n  du  G ra n d  C onse il ,  au 
Grand Conseil lui-même, devant la so
ciété coopérative du Comptoir suisse et 
la Municipalité de Lausanne sans que 
l'erreur ait été détectée. Une trentaine 
de juristes se sont donc penchés sur le 
dossier... Et il a fallu la curiosité d 'un 
conseiller communal non-juriste pour 
dénicher l'erreur.

En l'occurrence, l'enjeu était impor
tant, puisqu'il s'agissait de savoir si le 
Conseil com m unal de Lausanne pou 
vait oui ou non  obtenir un droit de re
gard sur la fondation. Une fondation 
de droit privé ne le permet guère, alors 
que le droit public l'aurait permis.

F inalem ent, le Conseil d 'É tat a dû 
écrire à la Municipalité pour lui donner 
les clés d 'in te rp ré ta tion  de sa propre 
prose, en prétextant des erreurs de re
copie. Aucun député n'a déposé de re
cours et le Conseil d'État a opté pour 
une fondation de droit privé. réd.

Y-a-t'il vraiment plus 
de pauvres à Geneve 
qu'a Zurich?

P
a t r i c k  Z w e i f e l ,  d o c t o r a n t  en éco- 
nométrie de l'Université de Lau
sanne, a rendu publique une re

cherche sur le financement du budget 
de l'État, en comparaison internationa
le. Y figure no tam m ent un  tableau, qui 
met en parallèle Genève et Zurich pour 
le rendement de l'impôt sur le revenu 
des personnes physiques.

Un point mériterait une explication 
des autorités fiscales genevoises. À Ge
nève, en 1996, on  observa it  que  le 
56,3% des contribuables avait un reve
nu imposable entre 0 et 30000 francs. À 
Zurich, ils so n t  m oitié  m o in s  n o m 
breux, soit le 27,3%!

Certes la situation des deux cantons 
n 'es t  pas d é m o g rap h iq u em en t  iden 
tique. Genève est plus un canton-cité 
que Zurich. Mais les deux cantons sont 
réputés financièrement forts.

Est-il p o ss ib le  q u e  la m o i t ié  des 
contribuables genevois soit réduite au 
m in im um  vital? Com m ent s'explique 
une  te lle  d ifférence  -  du  s im ple  au 
double -  avec Zurich? ag

L'œuf et la poule
de francs et 26 fournisseurs de soins 
p a r  10 000  assurés  à L ucerne , à 
18,9 millions de francs et 66 fournis
seurs de soins par 10000 assurés à Ge
nève. L'écart reste fort si l 'on se limite 
aux  c a n to n s  u n iv e rs i ta ire s  : le p lus 
avantageux est Berne avec un  coût de 
11,5 millions de francs et 39 fournis
seurs de soins par 10000 assurés; le 
plus coûteux est Genève.

Interprétations

Cette analyse se limite aux soins am
bulatoires, qui représentent 65%  des 
prestations de l'assurance obligatoire. 
Elle ne tient pas compte de la qualité 
des prestations fournies ni des autres 
facteurs pouvant influencer les coûts de 
la santé. Impossible en outre de savoir 
si c'est le nombre élevé de médecins qui 
induit une plus forte consommation de 
soins ou si c'est l'inverse qui est vrai, pi

Source: Concordat des assureurs mala
die suisses

L
e s  c o û t s  d e  la santé sont en lien 
direct avec le nombre de fournis
seurs de soins. Cette donnée  est 
c o n n u e ;  elle est illustrée sur ce 

graphique qui compare les coûts des 
soins am bula to ires  et le n o m b re  de

fournisseurs de prestations pour 10000 
assurés dans les dix plus grands can 
tons. La ten d an ce  est n e t te :  plus le 
nom bre  de fournisseurs de soins est 
grand, plus les coûts par assuré sont 
importants. L'écart va de 9,1 millions

on
en
*2
3 •

0

en 10(0
o
o  16 - •
o

• •
Q. 14 
8C io . tça

o>
■o 1 0  . . A

4
e

o
E 8 . 1

20 30 4 

fournisseurs de

0 5 

prestations pa

0 6 

r 10 000 assui

0 7 

■és



FORUM: UNIVERSITE ET MARCHE DU SAVOIR

La chaîne du savoir 
n'est pas celle de la valeur ajoutée
Par Gérald Berthoud, professeur d'anthropologie à l'Université de Lausanne

La publication d'un rapport 
sur l 'im portance des nou
velles technologies de la 
communication, commandi
té par le Conseil fédéral, in
cite Gérald Berthoud à s'in
terroger sur le rapport entre 
l'université et le marché.

N
o m b r e  d e  r e s p o n s a b l e s  techno 
scientifiques, économiques et po
litiques, avec un optimisme plus 
ou moins marqué, annoncent l'avène

ment de la «société de l'information», 
grâce à la « révolution » -  terme devenu 
incantatoire -  produite par les «nouvelles 
technologies de l'information et de la 
communication». Révolution qui se ca
ractériserait, entre autres, par l'accessibi- 
lité universelle de l'information, grâce à 
la généralisation des réseaux numérisés, 
constitutifs d'espaces sociaux, écono
miques et politiques virtualisés. À suivre 
certains, même la carte et l'écran, en de
hors d'une sphère privée très limitée, 
pourraient constituer les seules média
tions pour unir et séparer les individus.

Sur la base d'un rapport...

Expression mobilisatrice, la «société 
de l'information» en vient à cristalliser 
tous les espoirs pour un avenir libérateur. 
Du même coup apparaît la place centrale 
des sciences et des techniques -  tout au 
moins celles qui sont jugées prom et
teuses pour le développement écono
mique -  dans leurs relations toujours 
plus étroites avec l'univers économique.

Nulle surprise alors que les gouverne
ments des pays les plus riches se préoc
cupent de la mise en place d'une telle 
société. Ils en viennent, entre autres, à 
diffuser des rapports, dont l'objectif est 
de préparer l'opinion publique aux trans
formations en cours.

La Suisse n'échappe pas à un tel mou
vement. Ainsi le Groupe de réflexion, mis 
en place par le Conseil fédéral en 1996, 
en vue de réfléchir, bien après les États- 
Unis, l'Union européenne et quelques 
autres pays, sur l'importance croissante

des nouvelles technologies de l'informa
tion et de la communication, a rendu 
public son rapport final.

On y apprend que: «[...] les universi
tés et les hautes écoles spécialisées, pla
cées dans une situation de concurrence 
en matière de formation, vont, à l'avenir, 
adopter un point de vue de plus en plus 
commercial en proposant leurs services, 
leurs diplômes et les résultats de leurs re
cherches». C'est-à-dire que toutes les 
hautes écoles «doivent être intégrées à la 
chaîne de création de valeur ajoutée et 
offrir de plus en plus souvent leurs ser
vices selon des critères économiques».

Inutile d'insister sur la puissance idéo
logique du modèle marchand, qui ren
voie à toute une tradition dominante, 
celle qui imagine que le marché pourrait 
être le régulateur de toute la société, en 
imposant sa logique instrumentale à 
toutes les activités sociales.

Avec un tel impératif mercantile, les 
universités se doivent de légitimer leur 
existence même, en subordonnant leurs 
objectifs propres à la réalité comptable 
du marché.

Le savoir universitaire  
n'est pas une marchandise

À des degrés variables sans doute, 
mais pour combien de temps encore, les 
savoirs universitaires semblent moins 
préoccupés par la possibilité d'être ven
dables, sous une forme ou une autre, 
que par la quête de la vérité. La concur
rence, dans les limites étroites du credo 
propre au libéralisme économique, de
vrait fournir la clé de l'excellence.

Aujourd'hui, comme jamais aupara
vant, les activités de création et de trans
mission des savoirs dans les universités 
semblent de plus en plus contenues dans 
le champ limité du savoir-marchandise. 
Conformément aux exigences de la «ra
tionalité économique», un tel savoir de
vrait avoir un prix résultant d'une dyna
mique extra-universitaire de l'offre et de 
la demande. Tous les savoirs universi
taires peuvent ainsi être hiérarchisés, 
grâce à un tel dénominateur commun.

L'inventaire des enseignements et des 
recherches qui pourraient s'adapter à 
une telle exigence est assez facile à éta
blir. Nombre de domaines en sciences

humaines et sociales, en particulier, se
raient ainsi condamnés à disparaître, ou 
tout au moins, soumis à une marginalisa
tion poussée. Bien sûr, soucieux de sa vi
sibilité, un professeur peut toujours ajus
ter ses activités de recherche en les 
orientant vers des domaines dont le fi
nancement est bien assuré.

Encourager l 'imagination

Mais que l'on ne s'y trompe pas. Ne 
pas accepter de soumettre l'université à 
la logique comptable du marché ne si
gnifie nullement l'enfermement dans 
une sphère académique éthérée, ou la 
fuite en avant dans l'utilitarisme vénal 
ambiant.

L'université, dans son ensemble, doit 
être un lieu de création, de réflexions 
fondamentales et de débats. Un lieu où 
la critique et l'imagination sont non seu
lement tolérées mais encouragées. Elle 
doit ainsi assurer l'élaboration et la trans
mission de savoirs, qui ne se mesurent 
pas à l'aune du rendement, mais qui se 
fondent sur une argumentation exigean
te, comme preuve tangible de la liberté 
et de la responsabilité scientifiques et 
morales. ■
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EXCLUSION SOCIALE

Pauvreté urbaine 
et riches recherches
On la croyait bannie de Suisse. Elle s'y répand à nouveau, surtout en ville. 
La pauvreté -  dite nouvelle -  fait depuis quelques années l'objet de 
nombreuses recherches statistiques et qualitatives, qui confirment une 
certaine inadéquation des aides sociales existantes et l'urgente nécessité 
d'interventions plus différenciées. Présentation de la dernière étude en date: 
Pauvreté urbaine -  Le lien et les lieux.

T
o u t  a  c o m m e n c é  en 1993-1995 
avec une double enquête menée, 
pour le compte de la Ville de Lau
sanne, par Frédéric Sardet sur Les 

disparités de revenu à Lausanne' et par les 
chercheurs de l'IREC sur Pauvreté urbai
ne et exclusion sociale2. Ces deux études 
sont évidemment complémentaires: la 
première dépouille les statistiques fis
cales, établit la géographie lausannoise 
des revenus et repère les différents types 
de budgets des ménages, la seconde dé
crit les conditions d'existence et le vécu 
des personnes. C'est de ce second rap
port qu'Antonio Cunha, Jean-Philippe 
Leresche et Isabelle Vez ont tiré les prin
cipaux résultats, élargis et généralisés 
pour préparer leur ouvrage récemment 
paru sous le titre Pauvreté urbaine -  Le 
lien et les lieux3.

Inégalités et métropoles

Ce livre dépasse le cadre des études 
publiées antérieurement sur la pauvre
té, par exemple dans les cantons latins 
(Neuchâtel par F. Hainard, Valais par 
M.-F. Perruchoud-Massy, Tessin par C. 
Marazzi). D'abord, l'étude sur Lausan
ne reste à ce jour la seule qui ait connu 
des p r o lo n g e m e n ts  -  e t n o n  des 
moindres puisqu'elle a débouché sur 
des m andats  d 'études pour le canton 
de Vaud4 et sur une con tribu tion  au 
p ro g ram m e p r io r i ta i re  « D em ain  la 
Suisse » du Fonds national suisse de la 
recherche scientifique5.

En outre, fidèles à leurs préoccupa
tions territoriales, les chercheurs  de 
l'IREC cherchent toujours à placer les 
réalités locales dans un contexte plus 
vaste. Bien sûr, c'est avec le phénom è
ne de métropolisation que les inégali
tés soc ia les  en m il ieu  u rb a in  s o n t  
mises en relation6. Mais dans l'ouvrage 
qui nous occupe, les auteurs voient en 
core plus large, faisant la dém onstra 
tion des liens entre trois processus en 
cours à l'échelle mondiale (globalisa
tion), nationale  (m étropolisation) et

sociale (précarisation). L'occasion est 
trop belle de manifester cette volonté 
d'interdisciplinarité cultivée du côté de 
l'IREC, où la géographie, l'économie et 
la sociologie ne craignent pas de colla
borer avec la science politique.

Baliser les pistes pour les 
approches futures

Sur ce dernier chapitre, sensiblement 
plus délicat que la présentation -  ex
cellente -  des figures de la pauvreté ur
baine et des trajectoires de disqualifica
tion sociale, les auteurs s 'attaquent à la 
nécessaire redéfinition de la protection 
sociale helvétique, qu'ils veulent situer 
«entre secteurs, territoires et gouver
nance». Ah le beau terme que voilà! 
Pas plus évitable en ce m o m en t  que 
celui de cohésion sociale ou d 'exclu
sion -  après celui de société duale ou 
de précarité.

Or donc, en ce qu'il nous reste de 
langue française, «la notion de gouver
nance se révèle tout .à la fois à la mode 
et suspecte» (p. 235). Certes, mais une 
no tion  pas moins utilisable pour au 
tan t  pu isqu '«à  l 'instar de l 'approche 
par les réseaux d'action publique, [elle] 
restitue la forte fragmentation de l'État 
et la <sectorisation) accrue de la société, 
de m êm e qu'elle perm et l'analyse de 
leurs incidences sur la production des 
politiques publiques» (p. 237). Fin de 
citation, par charité. Par-delà le jargon 
qui obscurcit de nombreuses pages de 
Pauvreté urbaine, le lecteur de bo n n e  
vo lon té  c o m p ren d  le message et ne 
peut manquer de l'approuver.

Mesuré à l 'aune de la gouvernance, 
l'État-providence à la Suisse, avec ses 
superpositions et entrecroisements fé
déralistes, avec son système d'aides so
ciales complémentaires et subsidiaires, 
nécessite encore pas mal de réglages 
pour faire face aux «m utations socio- 
é c o n o m iq u e s  g loba les  » e t à leurs 
conséquences sur le terrain helvétique 
et urbain.

Les auteurs comptent bien baliser les 
pistes, dans le canton de Vaud tout au 
moins, d 'autant que «le remplacement 
de Charles Favre par Philippe Biéler à la 
tête du DPSA va en tous les cas condi
tionner la définition d 'une nouvelle ap
proche de l'insertion» (p. 271). Nou
veau chef du nouveau Département de 
la santé et de l'action sociale, Charles- 
Louis Rochat n'a qu'à bien se tenir. yj

Références
1. Frédéric Sardet, Les disparités 

de revenu à Lausanne, Lausanne, 
Office d'études socio-économiques 
et s ta t is t iques ,  février 1996. Ce 
rapport a été oublié -  involontaire
m e n t ,  c o n t r a i r e m e n t  à d 'a u tre s  
omissions frappantes -  dans l 'im 
p o r ta n te  b ib l io g rap h ie  (p lu s  de 
deux cents références) donnée en 
fin de Pauvreté urbaine.

2. Antonio Cunha, Isabelle Vez, 
Jérôm e Marcel, Jean-Philippe Le
resche, Yves Pedrazzini, Pauvreté 
urbaine et exclusion sociale -  Condi
tions d'existence et vécu des popula
tions à faibles revenus, Lausanne, 
IREC-EPFL, décembre 1995.

3. Antonio C unha, Jean-Philip- 
pe Leresche, Isabelle Vez, Pauvreté 
urbaine -  Le lien et les lieux, Lausan
ne, Réalités sociales, 1998.

4. Rapport du Conseil d'État au 
Grand Conseil sur la m otion Mar
tial Gottraux et consorts d em an 
d a n t  u n e  é tu d e  su r  les c o n s é 
q u e n c e s  de la p a u v re té  d a n s  le 
c a n to n  de Vaud, Lausanne, ju in  
1998.

5. Prisma 98 -  Programmes prio
ritaires, Berne, FNRS, avril 1998.

6. Michel Bassand, Métropolisa
tion et inégalités sociales, Lausanne, 
Presses polytechniques et universi
taires romandes, 1997.



BIOTECHNOLOGIE

Le brevet nouveau est arrivé
Le Parlement européen a 
adopté, à la quasi 
unanimité, la position du 
Conseil de l'Europe sur la 
protection juridique des 
inventions technologiques. 
Quelques bonnes surprises; 
quelques oublis.

L
é  ATTENTE A F.TÉ LONGUE, mais fina- 
f  lement l'Union européenne s’est 

dotée d'un droit concernant les 
brevets sur les organism es vi

v a n ts  a d a p té  à l 'ère  n o u v e l le  de la 
transgénèse. Les techniques issues du 
génie génétique ne sont, au fond, que 
la continuation accélérée et efficace de 
techniques de croisem ent plus tradi
tionnelles ; mais quelques problèmes 
nouveaux doivent être réglés, au niveau 
de la propriété intellectuelle et des au
torisations. Le premier problème bien 
sûr, c'est la possibilité d'intervenir sur 
l 'ê tre  h u m a in  com m e sur n 'im p o r te  
quel organisme bâti autour de l'ADN; le 
second  est le fait que  les nouvelles  
plantes transgéniques -  et bientôt les 
animaux d'élevage transgéniques -  sont 
fertiles, contrairement aux plantes hy
brides vendues jusqu'à présent aux agri
cu lteu rs .  L 'ag robusiness  te n ta i t  de 
mettre la pression afin de faire dispa
raître le «privilège de l'agriculteur» -  le 
droit du paysan à replanter pour son 
com pte  les semences achetées; cette 
méthode est déjà pratiquée aux États- 
Unis, transformant les cultivateurs en 
simples métayers (bien payés).

Enfin, les modifications sur l'animal 
par transgénèse peuvent être farfelues; 
elles nécessiten t une  pesée d 'in té rê t  
entre utilité pour le genre hum ain  et 
souffrance pour l'animal manipulé.

Privilèges et exceptions

La s i tu a t io n  e u ro p é e n n e  é ta i t  en 
panne depuis trois ans (voir notre bro
chure Le génie génétique, pour un soutien 
critique, DP 1339-1340) et le Parlement 
européen se devait d'agir; il approuva la 
semaine passée en deuxième lecture la 
position com m une  du Conseil sur la 
p ro tec t io n  jurid ique  des in v en tio n s  
technologiques, après un parcours du 
com battant de dix ans (dix ans! sans 
même un seul référendum populaire...)

Dans le texte voté, le corps humain, 
ou l'un de ses éléments (même une sé

quence partielle d 'un gène) ne sont pas 
brevetables -  contrairement aux mœurs 
américaines; une séquence d'ADN hu 
main n'est brevetable que si l'applica
tion industrielle (sic) est concrètement 
exposée dans la demande. Pas de bre
vets non  plus pour les procédés de clo
nage reproductif hum ain  ou pour les 
méthodes où des embryons hum ains 
sont utilisés. Sont exclues du brevet les 
modifications de l 'identité  génétique 
des an im aux qui p rovoqueraient des 
handicaps ou souffrances sans utilité 
médicale substantielle pour l 'hom m e 
ou pour l'animal. (Bonne) surprise, le 
privilège de l'agriculteur est affirmé. En 
clair, l'agriculteur a l'autorisation d ’uti
liser le produit de sa récolte pour repro
duction «par lui-même sur sa propre 
exploitation» sans payer de droits. Le 
privilège est étendu aux animaux d'éle
vage, au m até r ie l  de r e p ro d u c t io n  
(c'est-à-dire le sperme), mais la vente 
dans le cadre ou dans le but d 'une acti
vité de reproduction commerciale est 
exclue du privilège.

Belles bagarres en perspective

F ina lem en t,  l ’a n t iq u e  d ispos it ion  
selon laquelle les «variétés végétales et 
races animales en tant que telles» ne 
sont pas brevetables reste en vigueur, 
ce qui promet de belles bagarres juri
d iq u es ,  vu le f lou b io lo g iq u e  du 
concept de variété -  une plante trans
g é n iq u e  p o u r r a i t  ê tre  c o n s id é rée  
comme une variété. Le Parlement eu
ropéen ne s'est pas non plus prononcé 
sur les compensations aux pays du Sud 
en échange de l'utilisation et du breve
tage des richesses géné tiques  t ro p i 
cales, abandonnan t cela à l'OMC (ac
cords TRIPS); quelques dispositions 
p ro te c tr ic e s  s o n t  prises, te lles que 
l'obligation de rendre publique l'origi
ne géographique de la matière breve
table et, si la matière est humaine (par 
exemple une lignée cellulaire), d'avoir 
le consentement du donneur. ge

Erratum

D
a n s  l ' a r t i c l e  «La v igueur du  
Niagara», DP 1343, le dém on 

de la typographie nous a fait écrire 
à q u e lq u es  reprises «Niagra» au 
lieu de «Viagra». Nos excuses aux 
lectrices et lecteurs. réd.

Médias
A

v ez- v o u s  v u  les an n o n c e s  du 
Bureau  p o u r  les g a ra n t ie s  

contre les risques à l 'exportation? 
Cet « ins trum ent » est-il in co n n u  
des PME qui exportent? cfp


